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INTERGROUPE FEDERALISTE

POUR LA CONSTITUTION EUROPEENNE

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU MERCREDI 28 SEPTEMBRE 2005, 

P.E., STRASBOURG, 17H00

Liste des Députés présents en annexe
La réunion était présidée par les deux co-Rapporteurs sur la période de réflexion: MM. Andew DUFF (ALDE, UK), également Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe, et Johannes VOGGENHUBER (VERTS / ALE, A).

Dans le Rapport sur la période de réflexion sont avancées des propositions pratiques de résolution de la crise, tenant compte de la nécessité d’un accord sur les questions de fond et de procédure.

Ordre du jour : Comment relancer le processus constitutionnel ?

Depuis les référendums français et néerlandais, le Parlement européen reste dans l’attente et la prudence. C’est pourtant au Parlement de résoudre la crise.  

Johannes VOGGENHUBER souligne l’importance de la poursuite du processus, ce qui passe par un dialogue européen et pas uniquement national. Renoncer au projet constitutionnel, c’est renoncer à l’Europe des citoyens. 

Deux étapes sont à suivre  pour atteindre une Constitution :

- l’organisation d’une conférence des parlements dès printemps 2006 pour entériner 

les avancées concentrées dans la première partie du texte. En effet ni la Charte des droits fondamentaux ni les compétences institutionnelles n’ont été contestées.

Cette partie I non contestée doit être ancrée et être une base de départ avant des discussions plus difficiles sur les points faisant débat.

L’objectif est d’atteindre un texte à proposer à la présidence autrichienne au mois de juin au moment de la réunion du Conseil européen.

- aborder les débats sur les frontières de l’Union Européenne, son rôle sur la 

scène internationale, enfin, sa finalité. 

Alexander STUBB, (« Shadow » Rapporteur du groupe PPE-DE à la Commission des Affaires constitutionnelles, et Membre finlandais du Comité d’animation de l’Intergroupe)  présente les scénarios possibles désormais :

- considérer, comme les eurosceptiques et même la Commission européenne,

que la Constitution est définitivement morte. Le projet est alors enterré.

- choisir certains extraits de la Constitution. Cette hypothèse est immédiatement mise

de côté dans la mesure où le texte est à examiner dans sa globalité.

- ajouter une déclaration spécifique à chaque pays n’ayant pas ratifié. Cette proposition semble irréaliste car elle nie la dimension européenne du projet constitutionnel.

- un nouveau processus d’élaboration d’un texte amélioré. Ainsi les efforts 

précédents n’auront pas été vains.

Il soutient la dernière solution mais ne suit pas le même calendrier que celui proposé par M. VOGGENHUBER.

Selon M. STUBB, il est préférable de progresser plus lentement par étapes de 2005 à 2009 : 

- 2005 : phase de réflexion

- 2006 : lancement de grandes thématiques

- 2007 : attendre les élections présidentielles françaises et allemandes pour ne pas politiser le texte.

- 2008 : révision des textes

- 2009 : ratification par référendum européen.

Andrew DUFF met en avant la nécessité de faire de la formation pour relancer un véritable débat. Celle-ci doit s’exercer en direction des partis nationaux afin qu’ils puissent prendre la parole avec courage sur le sujet. Cela permettra de « renverser la société civile découragée ». Concernant la proposition d’avoir un dialogue interparlementaire, M. DUFF déplore la rigidité des parlementaires nationaux.

M. DUFF répond à M. STUBB sur le calendrier en insistant sur la nécessité d’une première étape rapide. Selon lui, la période de réflexion est terminée. En effet, l’objectif est d’avoir une position claire et ambitieuse du Parlement européen au début de la présidence autrichienne au premier semestre 2006. Le Parlement européen est sans doute la seule institution capable de redonner une impulsion. On ne peut pas attendre de Tony Blair qu’il organise de lui-même ce débat (sur la relance constitutionnelle). C’est alors au Parlement européen de mettre la pression pour obtenir ce débat. Il insiste sur le fait qu’il faille agir d’ici Noël pour éviter que l’élan ne soit coupé. Il ne faut surtout pas que les négociations soient bilatérales. Au contraire, cela doit être un vrai débat européen.

Thomas MANN (PPE-DE, D) est d’accord avec l’analyse de la Commission européenne selon laquelle les Non français et hollandais sont un bon moyen pour certain pays d’éviter le vote référendaire. 

Il lui parait indispensable de poursuivre le projet constitutionnel européen, tout en l’appuyant sur les points consensuels tels que la Charte des droits fondamentaux. Ainsi, afin de parvenir rapidement à un compromis sur un texte compréhensible, il est indispensable de faire participer à la nouvelle Convention des citoyens « normaux », et non pas exclusivement des juristes, il souhaite un mode de décision plus intelligible pour les citoyens que la précédente Convention, une opinion partagée par Andrew DUFF.

Johannes VOGGENHUBER soutient la déclaration de M. MANN et prend comme exemple la sécurité commune qui est de plus en plus d’actualité sur l’agenda du Parlement européen depuis les attentats à Madrid et à Londres.

Selon lui, elle ne peut se faire sans l’existence au préalable d’un texte protecteur des droits fondamentaux ayant une portée juridique. Il faut avant tout cette base dans ce domaine, avant de prendre toute décision.

Carlos CARNERO GONZALEZ (PSE, E), autre Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe insiste sur le fait que la Constitution n’est pas morte. Cela est peut être faux juridiquement mais politiquement nécessaire à affirmer.

Tout comme STUBB il pense que la date échéance de 2009 est pertinente puis revient sur les étapes à suivre.
 

- 2005 : il faut achever le rapport

- 2006 : une année de réflexion et de débat 

- fin 2007 : Après les élections présidentielles françaises, une conférence

interparlementaire sera convoquée et rendra ses propositions au Conseil européen pour soit modifier la Constitution soit élaboré un nouveau texte

- 2009 : trois cas de figure se présenteront alors:

· les pays qui ont dit Oui entameront un nouveau processus de ratification

· les pays qui ont dit Non entameront également un nouveau processus

· les pays ne s’étant pas encore prononcés poursuivront le processus originel pour permettre à leurs citoyens de s’exprimer. On peut aussi envisager la possibilité de leur soumettre le nouveau texte.

Antoine DUQUESNE (ALDE, B) insiste à son tour sur l’importance cruciale de la pédagogie. « Si les citoyens ne comprennent pas les institutions, c’est qu’elles sont mauvaises ». 

Il faut aller au bout du processus de ratification par respect pour ceux qui ne se sont pas encore prononcés, ainsi que par respect des peuples sans déformer leur propos. Certes, il ne faut pas ignorer le Non. Mais il ne faut pas non plus oublier ceux qui ont dit Oui, mais sans optimisme. 

Le Oui se focalisait sur la 1ère partie, alors que le camp du Non se cristallisait sur la partie III, qui n’est pas estimée indispensable. Il faut revenir à l’aspect juridique du texte qui détermine les compétences et attributions des institutions en les clarifiant. Les juristes sont donc bel et bien indispensables. Dans ce processus il faut s’appuyer sur le Parlement européen et les parlements nationaux, qui, élus au suffrage universel, disposent d’une légitimité incontestable. Ils seront alors en mesure de démontrer qu’il existe un consensus en Europe pour répondre aux inquiétudes des citoyens, notamment sur l’élargissement, l’immigration et la sécurité commune. Il faut faire une démonstration de vraie cohésion politique, car seule une Europe unie est capable de peser dans un monde où de nouvelles puissances émergent. 

M. DUQUESNE exprime ses inquiétudes vis-à-vis de la présidence britannique qui n’a pas mis en œuvre des actions concrètes allant dans ce sens malgré les discours dynamiques.

Ces propos sont soutenus par l’intervention de Mme Maria Assunçao ESTEVES (PPE –DE, P) qui préconise une prise de position offensive du Parlement européen vis-à-vis de la présidence britannique. L’absence de réaction des institutions européennes depuis les référendums français et néerlandais est à ce propos regrettable. Le processus constitutionnel se décomposerait en deux temps :

- dans un premier temps, faire participer et responsabiliser les médias au débat dans 

la commission des affaires constitutionnelles

- dans un second temps, créer des synergies avec les pouvoirs locaux. Il n’est

cependant pas certain que cela soit possible avec les Parlements nationaux, trop préoccupés par les affaires intérieures.

Il ne faut pas occulter le fait que la Constitution européenne constitue avant tout l’acte de conservation indispensable de toutes les conquêtes réalisées jusqu’à maintenant. En effet, l’Europe a plus que jamais besoin d’efficacité et de gouvernabilité. Cet acte plus conservateur que révolutionnaire manifesterait la capacité des Etats membres de répondre à une économie globale non régulée.

M. VOGGENHUBER remet lui aussi en cause la gestion de la crise par le Parlement européen. Selon lui, il faut orienter la réflexion et faire part aux citoyens des points consensuels et des questions non encore résolues. De plus, une phase de réflexion trop longue perdrait à jamais l’Union Européenne. Dans une situation de crise, il faut avant tout consolider les fondements. Or la Constitution Européenne constitue cette base indispensable. 

Avant même de se lancer sur de grandes politiques, il faut s’attacher prioritairement à la poursuite du processus constitutionnel. Le Parlement Européen se discrédite par sa paralysie. 

Ce rôle primordial du Parlement Européen est à nouveau mis en avant par M. DUFF, qui souligne pour clore le débat que l’institution européenne doit remplir l’espace politique. Seul le Parlement est en mesure de relancer le débat constitutionnel. Cette initiative ne saurait être prise par le Royaume-Uni qui exerce actuellement la présidence de l’Union européenne. Ce pays n’acceptera la poursuite du processus qu’après l’engagement explicite préalable des 24 autres Etats membres.

Ce travail passera par un réexamen de la 3ème partie du Traité constitutionnel européen.

Le Parlement n’étant pas en mesure d’assumer cette lourde tâche seule, il devra faire appel à des soutiens politiques et médiatiques. C’est la raison  pour laquelle il faut organiser un réseau dans les prochains mois. Dans cette optique, la première conférence interparlementaire proposée au printemps 2006 constituerait une avancée dans le domaine de la collaboration interparlementaire. Les résultats de cette conférence seraient présentés à la présidence autrichienne de l’UE pour l’aider dans la reprise du processus visant à donner une Constitution à l’Europe.

Il y a encore beaucoup à faire pour tenter de persuader les groupes politiques récalcitrants au sein même du Parlement Européen.

PROCHAINE REUNION DE L’INTERGROUPE :

MERCREDI 26 OCTOBRE, 17 :00, A STRASBOURG
